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(54) PROCÉDÉ DE FABRICATION ET DE MISE EN  OEUVRE D’UN FAUX PLAFOND COMPOSÉ DE 
LAMES VERTICALES

(57) L’invention se rapporte à procédé de fabrication
et de mise en œuvre d’un plafond (2) comportant des
lames (3) verticales.

Selon l’invention, le procédé comprend les étapes
suivantes :
- une étape de réalisation d’une ossature (5) comprenant
au moins deux rails (6) parallèles,
- une étape de solidarisation d’une plaque d’arrimage (7)
dotée de premiers trous (12) à chaque rail (6),
- une étape de fixation de l’ossature (5) munie des pla-

ques d’arrimage (7) à son endroit prédestiné dans une
pièce (1),
- une étape d’élaboration de plusieurs contrelattes (13)
dotées chacune de plusieurs lames (3) parallèles et pos-
sédant des deuxièmes trous (15),
- une étape de fixation de chaque contrelatte (13) aux
deux plaques (7) solidarisées aux deux rails (6), au
moyen de l’introduction de goupilles (17) dans les pre-
miers (12) et les deuxièmes (15) trous.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
fabrication et de mise en œuvre d’un faux plafond com-
posé de lames verticales.
[0002] En effet, certains plafonds sont composés de
lames parallèles entre elles, dans le but d’améliorer l’es-
thétique d’une pièce dans laquelle il serait monté. Ces
lames, qui s’étendent de façon préférentielle verticale-
ment, peuvent avoir des longueurs constantes ou diffé-
rentes, et peuvent être disposées de façon structurée ou
aléatoire au sein de ce plafond, l’essentiel étant que ce
plafond embellisse la pièce. Généralement, un tel pla-
fond vient tapisser un plafond plan et continu délimitant
de façon permanente ladite pièce.
[0003] Or, il s’avère que la structure de ce type de pla-
fond est particulièrement lourde et qu’elle implique un
grand nombre de pièces, dont le positionnement pour
réaliser ladite structure est souvent long et difficile à met-
tre en place.
[0004] Un procédé selon l’invention, permet de réaliser
un plafond doté de lames verticales, en s’affranchissant
des inconvénients rencontrés dans l’état de la technique.
[0005] L’invention a pour objet un procédé de fabrica-
tion et de mise en œuvre dans une pièce d’un plafond
comportant des lames verticales.
[0006] Selon l’invention, le procédé comprend les éta-
pes suivantes :

- une étape de réalisation d’une ossature comprenant
au moins deux rails parallèles,

- une étape de solidarisation d’une plaque d’arrimage
dotée de premiers trous à chaque rail,

- une étape de fixation de l’ossature munie des pla-
ques d’arrimage à son endroit prédestiné dans la
pièce,

- une étape d’élaboration de plusieurs contrelattes do-
tées chacune de plusieurs lames parallèles et pos-
sédant des deuxièmes trous,

- une étape de positionnement de chaque contrelatte
entre les deux plaques d’arrimage de façon à super-
poser un deuxième trou de la contrelatte avec un

[0007] premier trou de chaque plaque d’arrimage, -une
étape de fixation de chaque contrelatte aux deux pla-
ques, au moyen de l’introduction de deux goupilles dans
les premiers et les deuxièmes trous superposés.
[0008] Le principe d’un procédé selon l’invention est
d’abord de mettre en place l’ossature à son emplacement
définitif dans une pièce dans laquelle va être installé le
plafond à lames, puis de fixer chacune des contrelattes
dotées de leurs lames parallèles, aux deux plaques d’ar-
rimage au moyen de deux goupilles. Une goupille sert à
fixer la contrelatte à une plaque d’arrimage et l’autre gou-
pille sert à fixer la contrelatte à l’autre plaque. Les con-
trelattes s’étendent donc entre les deux plaques d’arri-
mage fixées aux deux rails. Préférentiellement l’ossature
constituée par les rails et les plaques d’arrimage, une

fois fixée dans la pièce, s’étend dans un plan horizontal,
et les lames de toutes les contrelattes s’étendent verti-
calement. Les lames d’une même contrelatte peuvent
avoir des longueurs égales ou des longueurs différentes,
la longueur étant leur dimension considéré suivant un
axe vertical. Il est supposé que chaque contrelatte est
amenée contre une plaque d’arrimage de façon à faire
correspondre un deuxième trou et un premier trou, avant
de procéder à l’introduction de la goupille dans les deux
trous superposés. Avantageusement, les lames sont en
bois, et les plaques d’arrimage et les rails sont en métal.
Avantageusement, une ossature comprend plusieurs
paires de deux rails parallèles chacune. De façon préfé-
rentielle, chaque rail est creux et est délimité par deux
parois parallèles reliée par une paroi de liaison s’éten-
dant perpendiculairement auxdites parois parallèles,
conférant audit rail un profil en forme de U. Préférentiel-
lement, la pièce dans laquelle est monté le plafond à
lames, représente un espace clôt délimité par un plafond
permanent et continu, et le plafond à lames verticales
vient se placer sous le plafond permanent et continu de
ladite pièce.
[0009] Selon une caractéristique possible de l’inven-
tion, chaque plaque d’arrimage s’étend le long d’un rail,
l’étape de solidarisation de chaque plaque à un rail s’ef-
fectuant par fixation mécanique. Cette fixation mécani-
que peut par exemple s’effectuer avec des vis et des
écrous, ou des rivets, ou des goupilles ou des clips. Il est
important que la liaison entre une plaque d’arrimage et
un rail soit robuste et fiable afin qu’elle ne se dégrade
pas dans le temps.
[0010] Avantageusement, chaque plaque d’arrimage
s’étend sur toute la longueur du rail. Préférentiellement,
la largeur de la plaque d’arrimage est supérieure à celle
du rail, si bien que ladite plaque déborde latéralement
dudit rail. La largeur de la plaque est sa dimension con-
sidérée perpendiculairement à sa longueur.
[0011] Selon une caractéristique possible de l’inven-
tion, l’étape de solidarisation de chaque plaque à un rail
s’effectue aux moyens de vis et d’écrous. Ces vis et
écrous peuvent constituer le moyen de fixation principal
de la plaque au rail, ou venir en complément d’un autre
moyen de fixation pouvant par exemple être un clippage.
[0012] Selon une caractéristique possible de l’inven-
tion, l’étape de fixation de l’ossature à son endroit pré-
destiné dans la pièce, s’effectue de manière à placer les
plaques dans un plan horizontal et à la même altitude.
De cette manière, toutes les plaques d’arrimage sont co-
planaires et peuvent permettre de placer les contrelattes
à la même hauteur.
[0013] Selon une caractéristique possible de l’inven-
tion, l’étape de fixation de l’ossature à son endroit pré-
destiné dans la pièce, s’effectue en positionnant les rails
au-dessus de chaque plaque de façon à ce qu’ils s’éten-
dent horizontalement.
[0014] Selon une caractéristique possible de l’inven-
tion, chaque contrelatte est une pièce allongée, l’étape
de fixation de chaque contrelatte aux deux plaques so-
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lidarisées aux deux rails, s’effectuant en plaçant lesdites
contrelattes parallèles entre elles et de sorte qu’elles
s’étendent chacune dans une direction horizontale. De
façon préférentielle, les contrelattes sont horizontales,
parallèles entre elles et à la même altitude.
[0015] Selon une caractéristique possible de l’inven-
tion, l’étape de fixation de chaque contrelatte aux deux
plaques solidarisées aux deux rails s’effectue en posi-
tionnant les contrelattes perpendiculairement aux deux
plaques.
[0016] Selon une caractéristique possible de l’inven-
tion, le procédé comprend une étape de réalisation d’une
fente à chaque extrémité de chaque contrelatte, l’étape
de positionnement de chaque contrelatte entre les deux
plaques s’effectuant au moyen de l’insertion desdites pla-
ques dans lesdites fentes. De cette manière, les deux
plaques d’arrimage jouent le rôle d’éléments de guidage
pour chaque contrelatte. En effet, les extrémités de la
contrelatte sont placées au niveau des deux plaques de
manière à ce que celles-ci soient introduites dans les
deux fentes. Généralement, la contrelatte est ensuite dé-
placée le long des deux plaques d’arrimage en coulissant
le long de celles-ci pour parvenir à son emplacement de
fixation le long desdites deux plaques.
[0017] Selon une caractéristique possible de l’inven-
tion, le procédé comprend une étape d’insertion d’un ma-
tériau insonorisant entre le plafond à lames et un plafond
permanent de la pièce placé au-dessus de celui-ci. En
effet, la pièce dans laquelle est destiné à venir se fixer
le plafond à lames verticales comprend généralement un
plafond permanent continu. Le plafond à lames verticales
est destiné à venir se positionner sous le plafond perma-
nent, en ménageant avec celui-ci un espace libre. Cet
espace libre va alors servir à placer une structure ou un
matériau insonorisant.
[0018] L’invention a pour autre objet, un plafond réalisé
à partir d’un procédé selon l’invention.
[0019] Selon l’invention, le plafond comprend une os-
sature possédant au moins deux plaques d’arrimage et
deux rails, lesdites plaques étant solidarisée auxdits rails
et s’étendant dans un plan horizontal, le plafond com-
prenant en outre une pluralité de contrelattes munies
chacune de plusieurs lames verticales, lesdites contre-
lattes étant parallèles et s’étendant dans une direction
horizontale, chaque contrelatte étant fixée aux deux pla-
ques au moyen de deux goupilles.
[0020] On donne ci-après une description détaillée
d’un mode de réalisation préféré d’un procédé selon l’in-
vention et d’un plafond selon l’invention en se référant
aux figures suivantes :

[Fig. 1] représente une vue en perspective d’un pla-
fond à lames verticales selon l’invention,

[Fig. 2] représente une vue en perspective d’une
structure porteuse et de plusieurs contrelattes d’un
plafond selon l’invention,

[Fig. 3] représente une vue en perspective d’une os-
sature et d’une extrémité d’une contrelatte d’un pla-
fond selon l’invention,

[Fig. 4] représente une vue en perspective d’une zo-
ne d’interaction entre une contrelatte et l’ossature
d’un plafond selon l’invention.

[0021] En se référant à la figure 1, une pièce 1 dans
laquelle est destiné à venir se fixer un plafond 2 à lames
verticales 3 selon l’invention, est délimité par un sol, par
des murs 3 verticaux et par un plafond permanent et con-
tinu. Le plafond 2 à lames verticales 3 vient se fixer sous
le plafond permanent et continu de la pièce 1, afin de
masquer celui-ci, et permettre à des personnes évoluant
dans ladite pièce 1 de pouvoir regarder ce plafond 2 à
lames verticales 3. Un plafond à lames verticales a pour
but d’améliorer l’esthétique de la pièce 1 dans laquelle il
est monté.
[0022] En se référant à la figure 2, le plafond 2 à lames
verticales 3 comprend une structure porteuse 4 compor-
tant une ossature 5 incluant des rails 6 et des plaques
d’arrimage 7, et des entretoises 8. Cette structure por-
teuse 4 une fois qu’elle a été installée dans la pièce 1
sous le plafond permanent et continu, s’étend dans un
plan horizontal.
[0023] En se référant aux figures 2 et 4, les rails 6 sont
allongés et sont préférentiellement réalisés en métal. Ils
sont délimités par deux parois latérales parallèles 9, 10
reliées entre elles par une paroi de liaison 11 s’étendant
perpendiculairement auxdites deux parois latérales 9,
10. De cette manière, chaque rail 6 constitue une pièce
creuse allongée, dont la section transversale a une forme
en U. Tous les rails 6 de l’ossature 5 sont préférentielle-
ment parallèles. Ces rails 6 agissent comme des élé-
ments de renforcement destinés à rigidifier la structure
porteuse 4.
[0024] En se référant aux figures 2, 3 et 4, à chaque
rail 6 de l’ossature 5 est fixée une plaque d’arrimage 7
avantageusement réalisée en métal. Chaque plaque
d’arrimage 7 est allongée et s’étend sur toute la longueur
du rail 6. Elle présente une largeur qui est supérieure à
celle du rail 6, si bien qu’elle déborde de chaque côté
dudit rail 6. Chaque plaque d’arrimage 7 est fixée à un
rail 6 par exemple au moyen de vis et d’écrous s’éche-
lonnant sur toute la longueur du rail 6 à intervalles régu-
liers. Lorsque la structure porteuse 4 est installée dans
sa position opérationnelle dans la pièce 1, chaque plaque
d’arrimage 7 s’étend horizontalement en étant placée
sous le rail 6, ledit rail 6 supportant ladite plaque d’arri-
mage 7. Le rail 6 est centré sur la plaque d’arrimage 7,
si bien que ladite plaque d’arrimage 7 déborde de chaque
côté du rail 6 avec la même amplitude. Chaque rail 6 est
fixé à la plaque d’arrimage 7 par l’intermédiaire de sa
paroi de liaison 11, qui se retrouve au contact de ladite
plaque d’arrimage 7 en étant parallèle à celle-ci.
[0025] En se référant aux figures 3 et 4, les parties de
la plaque d’arrimage 7 débordant de chaque côté du rail
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6 sont chacune percées de premiers trous 12 traver-
sants, régulièrement espacés le long de ladite plaque 7.
Ces premiers trous 12 sont disposés de telle sorte qu’un
premier trou 12 de l’une des deux parties débordant du
rail 6, est toujours alignés sur un premier trou 12 de l’autre
partie suivant un axe transversal, qui est perpendiculaire
à un axe longitudinal de la plaque d’arrimage 7.
[0026] En se référant aux figures 2 et 4, le plafond 2 à
lames verticales 3 comprend des contrelattes 13 qui sont
des pièces allongées supportant chacune des lames pa-
rallèles 3. Chaque lame 3 est préférentiellement réalisée
en bois et a une forme parallélépipédique. Les lames 3
sont fixées à la contrelatte 13 par exemple par vissage
ou par clippage, en étant parallèles les unes aux autres,
et de sorte que leurs axes longitudinaux soient perpen-
diculaires à un axe longitudinal de ladite contrelatte 13.
Lorsque la structure porteuse 4 est installée dans sa po-
sition opérationnelle dans la pièce 1, les contrelattes 13
s’étendent horizontalement et les lames s’étendent ver-
ticalement. Au sein d’une même contrelatte 13, les lames
3 peuvent être fixées au même niveau ou à des niveaux
différents. De même, au sein d’une même contrelatte 13,
les lames 3 peuvent avoir la même longueur ou des lon-
gueurs différentes.
[0027] En se référant aux figures 3 et 4, chaque con-
trelatte 13 présente à chacune de ses extrémités consi-
dérées suivant un axe longitudinal de ladite contrelatte
13, une fente 14. Chaque fente s’étend 14 suivant un
axe longitudinal de la contrelatte 13 et possède une lar-
geur qui est légèrement supérieure à l’épaisseur d’une
plaque d’arrimage 7. Les deux fentes 14 d’une même
contrelatte 13 s’étendent l’une vers l’autre en étant ali-
gnées suivant le même axe longitudinal de ladite contre-
latte 13. Chaque contrelatte 13 possède également à
chacune desdites extrémités, un deuxième trou 15 tra-
versant, prenant naissance sur une face supérieure 16
de ladite contrelatte 13 et débouchant dans la fente 14,
ledit deuxième trou s’étendant perpendiculairement à la-
dite fente 14.
[0028] En se référant aux figures 2 et 4, chaque con-
trelatte 13 relie deux plaques d’arrimage 7 consécutives
et parallèles, en s’étendant perpendiculairement à cel-
les-ci. Plus précisément, chaque contrelatte 13 est posi-
tionnée par rapport auxdites deux plaques 7, de sorte
que chacune desdites plaques 7 soit insérée dans une
fente 14 et de sorte que chaque deuxième trou 15 de
ladite contrelatte 13 soit superposé à un premier trou 12
de chaque plaque d’arrimage 7. La fixation de la contre-
latte 13 aux deux plaques d’arrimage 7 s’effectue au
moyen de l’insertion d’une goupille 17 dans chaque pre-
mier trou 12 et chaque deuxième trou 15 superposés.
De cette manière, deux goupilles 17 sont nécessaires
pour fixer chaque contrelatte 13 aux deux plaques d’ar-
rimage 7 placées de part et d’autre de la contrelatte 13.
[0029] En se référant à la figure 2, les contrelattes 13
sont parallèles entre elles et s’étendent horizontalement
en étant perpendiculaires aux deux plaques d’arrimage
7 auxquelles elles sont fixées avec les goupilles 17.

[0030] En se référant aux figures 2 et 3, les entretoises
8 sont des tiges rigides, préférentiellement réalisées en
métal et qui s’étendent perpendiculairement aux rails 6.
Ces entretoises 8 sont fixées aux rails 6 qu’elles traver-
sent, par exemple par des vis et des écrous, et permettent
d’assurer une cohésion structurelle à la structure porteu-
se 4.
[0031] Un procédé de fabrication et de mise en oeuvre
d’un plafond 2 comportant des lames verticales 3 selon
l’invention, comprend les étapes suivantes :

- une étape de fixation de la structure porteuse 4 à
son endroit prédestiné dans la pièce 1, sous le pla-
fond permanent et continu de la dite pièce 1,

- une étape de placement d’une contrelatte 13 entre
deux plaques d’arrimage 7 de manière à ce que cha-
cune desdites plaques 7 soit insérée dans une fente
14 de ladite contrelatte 13,

- une étape de coulissement de la contrelatte 13 le
long des deux plaques 7 jusqu’à son emplacement
de fixation sur lesdites plaques 7,

- une étape de superposition de chaque deuxième
trou 15 de la contrelatte 13 avec un premier trou 12
de chaque plaque d’arrimage 7,

- une étape de fixation de la contrelatte 13 aux deux
plaques d’arrimage 7 au moyen de l’insertion d’une
goupille 17 dans chaque premier trou 12 et deuxième
trou 15 superposés.

[0032] L’opération se répète pour chaque contrelatte
13 à monter pour élaborer le plafond à lames verticales 3.
[0033] Généralement, la plafond 2 à lames verticales
3 est placé à un niveau inférieur à celui du plafond per-
manent de la pièce 1 et ménage avec celui-ci un espace
libre. Il peut alors être avantageux d’insérer dans cet es-
pace une structure ou un matériau insonorisant pour ré-
duire voire éliminer les interférences sono2 à lames ver-
ticales 3.

Revendications

1. Procédé de fabrication et de mise en œuvre dans
une pièce (1) d’un plafond (2) comportant des lames
(3) verticales, caractérisé en ce qu’il comprend les
étapes suivantes :

- une étape de réalisation d’une ossature (5)
comprenant au moins deux rails (6) parallèles,
- une étape de solidarisation d’une plaque d’ar-
rimage (7) dotée de premiers trous (12) à cha-
que rail (6),
- une étape de fixation de l’ossature (5) munie
des plaques d’arrimage (7) à son endroit pré-
destiné dans la pièce (1),
- une étape d’élaboration de plusieurs contrelat-
tes (13) dotées chacune de plusieurs lames (3)
parallèles et possédant des deuxièmes trous
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(15),
- une étape de positionnement de chaque con-
trelatte (13) entre les deux plaques d’arrimage
(7) de façon à superposer un deuxième trou (15)
de la contrelatte (13) avec un premier trou (12)
de chaque plaque d’arrimage (7),
- une étape de fixation de chaque contrelatte
(13) aux deux plaques (7), au moyen de l’intro-
duction de deux goupilles (17) dans les premiers
(12) et les deuxièmes (15) trous superposés.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que chaque plaque d’arrimage (7) s’étend le long
d’un rail (6), et en ce que l’étape de solidarisation
de chaque plaque (7) à un rail (6) s’effectue par fixa-
tion mécanique.

3. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce que l’étape de solidarisa-
tion de chaque plaque (7) à un rail (6) s’effectue aux
moyens de vis et d’écrous.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendication
1 à 3, caractérisé en ce que l’étape de fixation de
l’ossature (5) à son endroit prédestiné dans la pièce
(1), s’effectue de manière à placer les plaques (7)
dans un plan horizontal et à la même altitude.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendication
1 à 4, caractérisé en ce que l’étape de fixation de
l’ossature (5) à son endroit prédestiné dans la pièce
(1), s’effectue en positionnant les rails (6) au-dessus
de chaque plaque (7) de façon à ce qu’ils s’étendent
horizontalement.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que chaque contrelatte (13)
est une pièce allongée, et en ce que l’étape de fixa-
tion de chaque contrelatte (13) aux deux plaques (7)
solidarisées aux deux rails (6), s’effectue en plaçant
lesdites contrelattes (13) parallèles entre elles et de
sorte qu’elles s’étendent chacune dans une direction
horizontale.

7. Procédé selon la revendication 6, caractérisé en ce
que l’étape de fixation de chaque contrelatte (13)
aux deux plaques (7) solidarisées aux deux rails (6)
s’effectue en positionnant les contrelattes (13) per-
pendiculairement aux deux plaques (7).

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
6 ou 7, caractérisé en ce qu’il comprend une étape
de réalisation d’une fente (14) à chaque extrémité
de chaque contrelatte (13), et en ce que l’étape de
positionnement de chaque contrelatte (13) entre les
deux plaques (7) s’effectue au moyen de l’insertion
desdites plaques (7) dans lesdites fentes (14).

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce qu’il comprend une étape
d’insertion d’un matériau insonorisant entre le pla-
fond (2) à lames (3) et un plafond permanent de la
pièce (1) placé au-dessus de celui-ci.

10. Plafond (2) réalisé à partir d’un procédé selon l’une
quelconque des revendications 1 à 9, caractérisé
en ce qu’il comprend une ossature (5) possédant
au moins deux plaques d’arrimage (7) et deux rails
(6), lesdites plaques (7) étant solidarisée auxdits
rails (6) et s’étendant dans un plan horizontal, et en
ce qu’il comprend une pluralités de contrelattes (13)
munies chacune de plusieurs lames (3) verticales,
lesdites contrelattes (13) étant parallèles et s’éten-
dant dans une direction horizontale, chaque contre-
latte (13) étant fixée aux deux plaques (7) au moyen
de deux goupilles (17).
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